
OBJECTIF QUI EST CONCERNE ?

Tout  exploitant  de  local  recevant  du  public,
diffusant à titre habituel de la musique amplifiée,
 plus de 12fois/an pour les ets ouvert à l'année
 ou plus de 3 fois/mois pour les ets saisonniers

 à  l’exclusion  de  activité  suivantes  :
enseignement musique et danse, cinema

QUAND ?
Avant l'ouverture au public, 
Après avis de l'autorité municipale 

PAR QUI ?
Un  acousticien  ou  un  bureau  d’études  (ou  de
contrôle) spécialisé dans le domaine 

SA DUREE DE VALIDITE ?
Elle doit être mise à jour en cas de modification
de l’installation ou en cas de travaux notamment
d’isolement, des huisseries ou de toiture.

QUEL EST LE CAHIER DES CHARGES ?

Estimer les niveaux d'intensité sonore

 auxquelles sont exporés les usagers du local 

 auxquelles sont exposés les occupants les 
occupants des locaux contigus extérieurs. 

 les niveaux de pression acoustique, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux.

Décrire  les  dispositions  prises pour  limiter
l'intensité  sonore  et  les  émergences  aux
valeurs règlementaires :

 les travaux d’isolation phonique et/ou 
l’installation d’un limiteur de pression 
acoustique 

 L'installation  d’un  limiteur  de  pression
acoustique,  il  est  demandé de bien  vouloir
faire remplir une attestation d’installation

 l’installation  de  capteurs  liés  au limiteur
sur les ouvrants

 Les  préconisation  d'éventuels  travaux
d’isolation doivent être faites par un un expert en
acoustique. 

SUR QUELLE BASE REGLEMENTAIRE ?
 R1336-1 à 11 du code de la santé publique (bruits de voisinage)
 R1336-14 et 15 de code de la santé publique(sanctions penales)
 R571-25 à 31  du code de l’environnement 
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L’ETUDE D’IMPACT DES NUISANCES SONORES



QUE DOIT CONTENIR CETTE ETUDE ?

 Coordonnées de l’établissement, du propriétaire et de l’exploitant, 
 Plans de situation de l’établissement, (à l'échelle)
 Capacité d’accueil, 
 Type d'activité pour caractériser les émissions sonores (salle polyvalente publique ou privée, bar, karaoké, 
autre…), 
 Description de l’installation de sonorisation à demeure (marque et modèle de chaque élément)  
 Plan sommaire des installations, le cas échéant 
 Jours et horaires d’exploitation
 Présence ou non d’une contiguïté (si non, distance par rapport aux habitations). 

 Bruit  résiduel  (hors  fonctionnement  de  l’établissement,  à  une  période  représentative  de  la  situation  de
nuisance), présentation des résultats analytiques et graphiques des évolutions temporelles. 
 Bruit ambiant, présentation des résultats analytiques et graphiques des évolutions temporelles. 
 Calculs des émergences en niveau global et en niveau spectral.
 Mesures de l’isolement pour les locaux contigus, 
 Les niveaux maximaux admissibles à l’intérieur de l’établissement, le cas échéant.

Les mesures des niveaux sonores par fréquences sont réalisées pour les octaves centrées sur 125 Hz, 250 Hz,
500 Hz, 1000 Hz, 2000 Hz et 4000 Hz, mais il est recommandé de rechercher également pour l’octave 63 Hz. 
Les mesures et le rapport de mesurage doivent être conformes à la norme NF S 31-010. 

POUR LE DESCRIPTIF DES DISPOSITIONS PRISES

 Les références de l’étude acoustique avec le niveau sonore maximal à respecter et, le cas échéant, les niveaux
maximaux par bande d’octaves, 

 Description des travaux réalisés

 Descriptions garantissant que l’utilisation de local s’effectue dans les conditions similaires à celle du mesurage
(ex : si les mesures sont faites portes fermées, l’exploitant pourra fournir une facture de pose de connecteur
garantissant la fermeture des portes durant la diffusion de musique)
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